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SÉANCE DU 22 NIVÔSE AN H (11 JANVIER 1794) - N° 3 207 

Assez et trop long-temps ta fureur inhumaine 
Du théâtre du monde ensanglanta la scène. 
C’est par toi que l’erreur aveuglant les mortels; 
A des Dieux teints de sang éleva des autels. 
C’est par toi qu’égarés dans leurs chimères vaines, 
Ils consultoient les flancs des victimes humaines. 
Tu forgeas le poignard dont la Religion 
Arma contre son sang le bras d’Agamemnon; 
Tu dirigeas les coups d’une odieuse Reine, 
Qui fit du sang français rougir l’eau de la Seine : 
Nos murs même, nos murs, baignés de sang hu¬ 

main, 
De nos tristes ayeux t’ont vu percer le sein. 
Peuple, n’écoutez plus les conseils sanguinaires 
Des Prêtres, qui voudroient pour d’absurdes mys¬ 

tères 
Enflammer, égarer vos crédules esprits, 
Et montrer la terreur à vos yeux éblouis. 
Ne croyez pas qu’un Dieu dont vous êtes l’image 
Veuille, pour recevoir votre sincère hommage, 
Que vous tombiez aux pieds d’un Ministre impos¬ 

teur, 
Qui dégrade votre être et rit de votre erreur. 
Ouvrez, ouvrez les yeux à la douce lumière 
Dont la saine raison vient dorer l’hémisphère : 
Pratiquez la vertu, soyez humains et doux; 
Soyez justes, bons fils, bons pères, bons époux, 
Ecoutez les leçons de la philosophie, 
Aimez la Liberté, chérissez la Patrie. 
Si nous vivons en paix, si nous sommes unis, 
Si nous suivons les lois, nos devoirs sont remplis. 
Précieuse Raison, tel sera ton ouvrage : 
Reçois en ce beau jour nos vœux et notre hom¬ 

mage : 
Etre intellectuel, ton idole à nos yeux 
N’offrira jamais rien de superstitieux : 
Ton culte sera pur ainsi que ton essence, 
Tes bienfaits auront droit à la reconnaissance, 
Ton flambeau guidera nos cœurs et nos esprits, 
Et du bonheur commun nous te devrons le prix. 

[Extrait des délibérations du distr., 2 niv. II] 

Présens, les citoyens Mazuc, Vice-Président; 
Hicher, Vemhes, Fabre, Lartigue, Cance, Admi¬ 
nistrateurs; et Milhau, Procureur Syndic. 

Le Conseil du District considérant qu’il im¬ 
porte aux progrès de la Raison, dont il a célébré 
la Fête le 30 frimaire dernier, de répandre avec 
profusion parmi le Peuple les maximes de mo¬ 
rale que le Procureur-Syndic a développé dans 
le discours qu’il a prononcé en cette occasion; 
discours dans lequel il a peint la superstition 
et le fanatisme avec les couleurs les plus pro¬ 
pres à les rendre odieux, en même temps qu’il 
a fait aimer la vraie religion sans laquelle la 
vertu n’a ni base solide ni but raisonnable; 
voulant d’ailleurs satisfaire au désir qu’un peu¬ 
ple nombreux lui a manifesté de voir ce dis¬ 
cours imprimé, pour pouvoir le lire à loisir et 
se pénétrer des vérités utiles qu’il renferme : 

Considérant encore que le discours poétique 
prononcé par le citoyen Hicher, Membre de 
l’Administration, à la tribune de la Société po¬ 
pulaire, a été justement couvert d’applaudisse¬ 
ments par un peuple immense qui ne savoit ce 
qu’il devoit le plus admirer, de la beauté des 
vers ou de la vérité des pensées; présumant 
d’ailleurs qu’il fera plaisir à ceux de ses Admi¬ 
nistrés qui n’ont pu assister à cette cérémonie 
vraiment intéressante pour les amis de la Philo¬ 
sophie et de l’Humanité. 

Arrête que ces deux discours seront im¬ 
primés au nombre de deux mille exemplaires, 
dont un restera déposé dans les archives de 
l’Administration; qu’ü en sera envoyé des exem¬ 
plaires à la Convention Nationale, aux Repré-
sentans du Peuple près l’Armée des Pyrénées 
Orientales, au citoyen Boisset, Représentant du 
Peuple, délégué dans le Département de l’Hé¬ 
rault et autres circon voisins, au Procureur gé-
néral-Syndic du Département, à la Société des 
Jacobins de Paris, à la Société Populaire de 
Béziers et aux autres sociétés populaires. 

Qu’il en sera envoyé des exemplaires à toutes 
les Municipalités du ressort, avec invitation de 
les lire au Peuple pendant trois Décades consé¬ 
cutives. 

3 

Le citoyen Serant, juge du tribunal du dis¬ 
trict de Falaise, offre à la Convention nationale 
un hymne où il peint l’hypocrisie des prêtres 
et la barbarie des rois (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (2) , 
renvoyé au comité d’instruction publique. 

[Hymne des Français régénérés, chantée à la 
3e décade de /rim.] (3) 

Air : Hymne des Marseillais 
Français, c’est dans ce Temple antique 
Que des Prêtres séditieux, 
Arrangeaient à leur politique, 
Les Dogmes les plus précieux; (bis) 
Voulant cimenter leur puissance, 
Et vous commander en tyrans; 
Ici, ces riches fainéans, 
Vous firent adorer l’ignorance : 
Connaissez les forfaits de tous ces imposteurs; 

Français ! Français ! 
Méfiez-vous de ces Prêtres trompeurs. 

Rappeliez-vous la barbarie 
De ces hypocrites Prélats, 
Qui poursuivaient, avec furie, 
Tous ceux qui ne les croyaient pas; (bis) 
Pour vous tenir dans l’esclavage, 
Par-tout poursuivant la raison; 
Le feu, le fer et le poison, 
Par eux, tout fut mis en usage. 
Connaissez les forfaits de tous ces imposteurs ! 

Français ! Français ! 
Méfiez-vous de ces Prêtres trompeurs. 

Barthélémy, jour de carnage, 
Où tant de nos frères ont péri ! 
En nous retraçant son image, 
Chacun de nous tremble et frémit; (bis) 
Une trop coupable indulgence 
Nous fit épargner leurs bourreaux; 
J’entends sortir de leurs tombeaux, 
Des cris qui demandent vengeance. 
Punissons les forfaits de tous ces imposteurs ! 

Français ! Français ! 
Chassons, frappons tous ces Prêtres trompeurs. 

(1) P.V., XXIX, 164. Mention dans J. Sablier, 
n° 1071. 

(2) Bin, 22 niv. 
(3) F17 1008D, pl. I, p. 1635. Broch. in-8°, 4 p., 

imprimée par ordre de la municip. de Falaise. 
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Puisse le Ciel dans sa colère, 
Exterminer ces scélérats; 
Long-tems ils ont souillé la terre, 
Par leurs horribles attentats, (bis) 
Conservons dans notre mémoire, 
Les crimes dont ils sont couvers, 
Et pour éclairer l’univers, 
Il faut en propager l’histoire. 
Instruisons à jamais des peuples malheureux. 

Français ! Français ! 
Eclairons-les, par nous qu’ils soyent heureux. 

Désormais sous le Saint auspice 
De la raison, dictant ses loix, 
La vérité, sans artifice, 
Ici fait entendre sa voix, (bis) 
Depuis trop long-tems l’imposture 
Parlant au nom de l’Etemel, 
En insultant à son Autel, 
Dicte des loix à la nature. 
Célébrons les bienfaits du Dieu de l’Univers. 

Français ! Français ! 
De ses enfants il a brisé les fers. 

Pour l’homme créant la nature, 
Il fit tout pour le rendre heureux; 
En contemplant sa créature, 
Il lui sourit du haut des Cieux, (bis) 
Il se dît : Voilà mon ouvrage, 
Qu’il conserve sa dignité, 
Je l’ai fait pour la Liberté, 
Et non pour un vil esclavage. 
Célébrons, etc. 

Descendant tous du premier homme, 
Nous avons tous les mêmes droits; 
Il n’eut ni Sceptre ni Couronne, 
Pouvait-il engendrer des Rois ? (bis) 
Non, parmi nous il n’est de maître, 
Il n’est d’arbître que la Loi. 
Voulez-vous reconnaître un Roi ? 
Apprenez que Dieu seul doit l’être. 
Célébrons, etc. 

Dieu tout-puissant sois-nous propice, 
Extermine tous les tyrans ! 
Punis leur atroce injustice, 
Ils font la guerre à tes enfans ! (bis) 
Poursuis ces fléaux de la terre; 
Et pour en purger l’Univers, 
Frappe tous ces hommes pervers, 
De ton redoutable tonnerre ! 
Que le peuple Français, gouverné par la Loi, 

Jamais ! Jamais ! 
Méconnaissant, n’ai de maître que toi ! 

4 

Les citoyens des deux communes de Sau-
mane(l) et de Courconac (2) , département du 
Gard, réunis en société populaire, félicitent la 
Convention nationale sur les grandes mesures 
révolutionnaires qu’elle a prises, et l’invitent 
à rester à son poste; ils demandent que leurs 

(1) Saumane a pris en effet, selon Figuère, le 
nom d’Union-la-Montagne. 

(2) Peut-être Colognac, qui se trouve, comme 
Saumane, dans le distr. de Saint Hippolyte. 

deux communes soient réunies en une seule, 
sous le nom de l’Union-la-Montagne (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (2) , 
renvoyé au comité de division. 
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Un secrétaire fait lecture du procès-verbal 
de la séance du 19 nivôse. 
La rédaction est adoptée (3) . 

6 

Le citoyen Frotier, administrateur du direc¬ 
toire du district de Châteaumeillant, fait don 
à la Patrie de la pension qu’elle lui accordoit 
comme ancien employé des régies supprimées, 
et d’une somme de 528 livres 17 sols 2 d. qui 
lui reste due, suivant le compte qu’il fait pas¬ 
ser par les ci-devant régisseurs généraux (4) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (5) , 
renvoi au comité de liquidation. 

7 

La municipalité de Saint-Lizier (6) , ci-devant 
Austrie, fait passer à la Convention nationale 
l’arrêté qu’elle a pris, relatif et pour satisfaire 
à la loi du 25 du premier mois, une adresse par 
laquelle elle demande l’autorisation de la Con¬ 
vention pour reprendre le nom Austrie en y 
joignant l’épithète la Montagne (7) . 

Renvoi au comité de division. 

[ Saint-Lizier , 4 jrim. IL « Aux représentants 
du peuple souverain »] (8) 

« Législateurs, 
Grâces soient rendues à l’Etre suprême; les 

Brissotins, les Girondins, les Rollandins etc. ont 
enfin subi la peine due à leurs forfaits. A cette 
heureuse nouvelle, nos cœurs ont tressailli 
d’allégresse et toute la commune a retenti des 
cris répétés de Vive la République. Les faux 
patriotes stipendiés par nos ennemis redoublaient 
en vain d’efforts; ils ne pensaient pas que la 
mort les attendait au bout de leur perfidie. La 
République est donc encore urne fois sauvée ! 
La malveillance et l’aristocratie veillent encore; 
il se forme des orages qui menaçant notre 
liberté, la rendent plus pure. 

Citoyens représentans, nous sommes le vrai 
et fidèle organe du peuple qui nous a créé ses 
magistrats; nous vous assurons que nos bras et 
nos cœurs sont entièrement voués à la Patrie, 
et que nous verseront jusqu’à la dernière goutte 
de notre sang pour le salut de la République; 
que nous combattrons les tyrans et les rebelles 

(1) P.V., XXIX, 164. Mention dans J. Sablier, n° 1071. 
(2) Bln, 22 niv. 
(3) P.V., XXIX, 164. 
(4) P.V., XXIX, 164. 
(5) Bin, 22 niv. (suppl‘). 
(6) Distr. de St Girons (Ariège). 
(7) P.V., XXIX, 164; Bin, 22 niv. Mention dans 

M.U., XXXV, 364; Ann. patr., p. 1689; C. Eg., 
n° 512, p. 90; J. Lois, n° 471. 

(8) F17-4 1008D, pl. 4, p. 1499. 
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